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AÏN-TÉMOUCHENT
Relogement

de 140 familles
à Chaâbet El-Leham

Une semaine à peine après le
relogement de 100 familles à El-
Maleh, le chef de daïra, le directeur
de l’OPGI de wilaya et le président
d’APC de chaâbet El-Leham ont
procédé  au relogement de 140
familles à chaâbet El-Leham dans
une ambiance de fête, puisque les
bénéficiaires, qui ont attendu plus de
deux mois les clefs de leurs
appartements, ont été gâtés un tant
soit peu par les autorités locales qui
ont mobilisé pour la circonstance des
dizaines de camions afin de les
transporter vers leurs logements. A
rappeler que la semaine écoulée, le
chef de l’exécutif a donné instructions
aux chefs de daïra de distribuer tous
les logements réceptionnés avant la
fin de l’année.

S. B.

CONTREBANDE
Trois véhicules
et 350 millions

de marchandises
saisis

Les éléments de la Gendarmerie
nationale de la brigade de Aïn-El-
Arba ont intercepté lundi  sur la RN2,
reliant Aïn-Témouchent à Oran, trois
véhicules venant de Maghnia avec à
leur bord six passagers. La fouille
des véhicules par les gendarmes leur
a permis de découvrir une grande
quantité de marchandises,
notamment des vêtements pour
hommes et femmes provenant de la
contrebande. Les six contrebandiers
ont été arrêtés et  présentés devant le
procureur de la République près le
tribunal de Hammam Bou-Hadjar.

Quant à la marchandise saisie et
qui est évaluée à plus de 350 millions
de centimes, elle a été transportée au
dépôt de la direction des douanes de
la wilaya de Aïn-Témouchent. A noter
qu’avec l’approche de l’Aïd El Adha,
la contrebande vestimentaire a
augmenté puisqu’en un mois presque
11 affaires de contrebande ont été
traitées par la Gendarmerie nationale
qui se sont soldées par la saisie de
plus de deux milliards de centimes de
marchandise.

S. B.

RELIZANE
300 associations

radiées 
Certaines sources affirment que

les services habilités de la wilaya de
Rélizane sont  plus que jamais
déterminés à barrer la route à tous
ceux qui veulent profiter des
subventions de l’Etat sous couvert
d’association  fantôme sans
entreprendre aucune action sur le
terrain au profit des citoyens.

C’est dans cette optique, nous
explique-t-on, que 300 sur les 1666
associations que compte la wilaya de
Relizane ont été radiées. Cette
campagne d’assainissement a pour
but de mettre fin au non-respect des
dispositions de la loi 31/90 imposant
impérativement aux associations le
renouvellement de leurs instances
dirigeantes.

A. R. 

Les lycéens de Boumahni, le plus
important village de la commune de
Aïn-Zaouïa dans la daïra de Draâ-El-
Mizan, continuent de souffrir le
martyre à cause d’un manque
chronique de transport scolaire.

Les centaines de lycéens des seize
villages du douar de Boumahni sont
toujours acheminés vers les lycées de
Draâ-El-Mizan par camions vétustes
aménagés pour les transporter. Ces
conditions dramatiques n’ont pas laissé
indifférents les habitants de Boumahni.
Après avoir occupé et bloqué, le mois
passé, le siège de l’APC pendant toute une
matinée pour exiger des autorités locales
des moyens décents de ramassage
scolaire pour leur progéniture, le comité
des villages du douar de Boumahni a, dans
une déclaration, dénoncé l’absence de
réaction des autorités pour la prise en
charge de l’épineux problème de transport
des élèves scolarisés de leur localité. 

Les rédacteurs de ce document
expliquent que leurs enfants font
quotidiennement une vingtaine de
kilomètres dans des conditions extrêmes

dans des camions datant des années
1980. Un peu plus loin dans cet écrit, les
représentants des 16 villages rappellent
que rien n’a été fait et ce, malgré les
démarches entreprises. Pour apaiser les
souffrances de ces élèves du cycle
secondaire et afin de leur permettre de

poursuivre une scolarité normale, il est
urgent de construire un lycée dans leur
localité, ajoutent les concernés dans leur
déclaration, tout en adressant un appel au
premier responsable de la wilaya pour qu’il
prenne en charge leur doléance.

R. R.

A travers cette rencontre,
les organisateurs, dont les
docteurs Bouchenafa et
Aouabed, veulent sensibiliser
l’assistance, venue des quatre
coins du pays, sur l’importance
du génie chimique dans le
développement  industriel,
d’autant que cette partie des
sciences a des «liens étroits
avec l’essor économique du
pays». Pour M. Abdelatif
Baba- Ahmed, recteur de
l’université de Blida, cette

journée est une opportunité
certaine pour les jeunes
chercheurs qui veulent s’initier
à ce domaine dans le cadre de
leur soutenance. Il fera savoir
que la loi portant  recherche
scientifique vient d’être signée
pour le quinquennat 2008-
2012, celle-là même qui
permettra de donner plus de
moyens aux chercheurs
surtout qu’un budget d’une
valeur de 100 millions de
dinars est accordé aux

universités dans l’objectif de
promouvoir la recherche
scientifique. «Jamais les
universités n’ont obtenu un
budget de cette importance»,
soutiendra le recteur.

D’un autre côté, et tenant
compte de la création de la
valeur ajoutée, il encouragera
les jeunes diplômés à créer
leur propre entreprise dans le
domaine de l’industrie
transformant la matière. Mais
le recteur insistera surtout sur
l’initiation des étudiants en
sciences de l’ingénieur dans le
domaine du génie chimique
qui est «un pilier pour leur
solide formation», dira-t-il. Par
ailleurs, les intervenants
axeront leurs communications

sur le rôle essentiel de la
chimie dans le développement
durable qui est «au cœur de
quasiment toutes les activités
de l’industrie». Sachant qu’il
peut générer des richesses, le
génie des procédés est
interprété par l’ensemble des
communicants comme un
tremplin susceptible de
matérialiser toute recherche
afin de la rendre utile pour
l’humanité. Il y a lieu de noter
que 15 communications et pas
des moindres ont été étalées
lors de cette première journée
scientifique qui appelle à la
tenue d’autres pour faire valoir
cette science aux avantages
certains.

M. B.

TIZI-OUZOU 

Les citoyens de Boumahni dénoncent

PREMIÈRE JOURNÉE SCIENTIFIQUE SUR LE GÉNIE
DES PROCÉDÉS À BLIDA

«Le génie chimique, un pilier pour
une solide formation des ingénieurs»

Le département de chimie industrielle, une aile de la
faculté des sciences de l’ingénieur de l’université Saâd-
Dahleb de Blida, a organisé, mardi dernier, en
collaboration avec les laboratoires de génie chimique et
d’analyse fonctionnelle, la première journée scientifique
sur le génie des procédés dans le domaine industriel.

SESSION CRIMINELLE DE SKIKDA

Trois ans de prison ferme pour
soutien et apologie du terrorisme

Le procureur de la
République a requis 7 ans de
prison ferme assortis d’une
amende de 20 millions de
dinars. En revanche, l’avocat
de la défense, après une
plaidoirie harassante, a
demandé l’acquittement de
son client. C’est la trentième
affaire enrôlée dans la session

criminelle qui a débuté le 18
octobre et s’achèvera le 23
novembre au nouveau palais
de justice de Skikda et la
cinquième liée au terrorisme. 

Les faits remontent à 2005
lorsque , suite à une opération
de fouille entamée par les
éléments de la Gendarmerie
nationale dans la région de Aïn

Kechra, ces derniers ont
découvert dans la maison de
l’inculpé un lot de cassettes
audio flambant neuf et de
tracts à caractère subversif.
Arrêté, l’accusé nie les griefs
retenus contre lui, à savoir
soutien et apologie du
terrorisme. Il s’en tiendra à
cette affirmation tout au long
de la période comprenant
l’instruction, sa mise en
détention et sa comparution
devant le juge : les produits
trouvés en sa possession lui
ont été remis par un groupe
terroriste qui l’ont sommé de

les lire tout en le menaçant de
représailles en cas de
dénonciation aux services de
sécurité et de refus de les
rejoindre au maquis. 

La plaidoirie de l’avocat de
la défense sera justement
axée sur ce dernier point qui
atteste, à ses yeux, de la
bonne foi de son client. «Mon
client a justement rejeté la
demande des terroristes de les
rejoindre aux maquis et refusé
même de lire les tracts et
d’écouter les cassettes audio
qui lui ont été refilés», dira-t-il. 

Zaid Zoheir

Trois ans de prison ferme assortis d’une amende de
10 millions de centimes, tel est le verdict prononcé par
la cour d’assises à l’encontre de F. A., principal inculpé
dans une affaire d’apologie et soutien au terrorisme à
l’aide de tracts et de cassettes audio à caractère
subversif.

TRIBUNAL D'AZAZGA
Un an de prison ferme contre les auteurs

du saccage de la statue du chahid
Les deux jeunes auteurs de la tentative

de saccage, l'avant-veille de la célébration
du 54e anniversaire du déclenchement de
la guerre de Libération nationale, de la
statue érigée à la mémoire du célèbre
martyr, le capitaine Si Abdellah, chef
politico-militaire de la zone 3 dans la
Wilaya III historique, ont été condamnés
lundi à une année de prison ferme assortie
de 10 000 DA d'amende pour saccage d'un
symbole historique commémoratif. 

Le procureur avait requis une peine
maximale de dix années de prison ferme et
une amende de 200 000 DA. Les deux

avocats, maîtres Tamrijt et Idri, ont plaidé,
quant à eux, les circonstances atténuantes
affirmant que leurs clients, des jeunes
issus de la famille révolutionnaire, avaient
agi sous l'effet de l'alcool. L'avocat de
l'APC concernée par l'affaire dans la
mesure où c'est elle qui avait érigé la
statue au niveau du square de la ville qui
porte désormais le nom de ce chahid, n'a
pas demandé de poursuites, tout comme
l'ONM et l'Organisation des fils de chahids
qui ont fait acte de mansuétude à l'égard
des  jeunes B. S. et A. M. âgés de 25 ans.

S. Hammoum


